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� �ACTUALITÉS BEUZÉCOISES 

CREATION D’UNE COMMISSION POUR LA SALLE CULTURELLE 
 
A la suite d’un conseil municipal en début d’année 2006, les conseillers ont pris une délibération concernant 
la création d’une commission pour la construction de la salle culturelle.   
 
La commission est représentée par les élus et les associations suivants : 
  
 - Conseil Municipal : 6 membres (Jean PICHON, Jean-Pierre LE BRAS, Danielle LOPEZ, Pascal  
  QUERE, Jean-Yves LE BRUN, Claude SERGENT) 
 - Groupe des Bruyères :  - Cercle : 1 membre 
  - Bagad : 1 memnre 
 - Ecole de musique : 1 membre 
 - Etoile Sportive Beuzécoise : 1 membre 
 - Ecole Notre Dame de la Clarté (OGEC) : 1 membre 
 - Club du 3ème âge : 1 membre 
 - Fête des Bruyères : 1 membre 
 - 3 Fêtes en Cap Sizun : 1 membre 
 - Pen Ar Dub : 1 membre 
 - Théâtre du Bout du Monde : 1 membre 
 
Cette commission est également assistée par : 
   - un représentant de la mairie 
   - un représentant de l’office de tourisme 
   - un représentant de la Société Cap-Urbain 
 
Le conseil municipal du 16 février 2004 avait décidé de retenir la Société Cap Urbain pour la réalisation du 
programme des travaux et l’assistance à maîtrise d’ouvrage. 
 
Les différents représentants travaillent ensemble pour décider la conception et la gestion de la future salle 
culturelle beuzécoise. 

S.P.A.N.C. : VISITES DES HABITATIONS DE LEZUGARD-VI AN, TY-NEVEZ, PONTICOU 
 
Dans le cadre du SPANC, Service Public d’Assainissement Non Collectif, ont été fixées des dates de 
contrôle pour les villages de Ponticou, Ty-Nevez, Lézugard-Vian. Afin de préparer le découvrement de vos 
fosses septiques, nous vous demandons de relever les dates suivantes : 
 
- du 24/04/06 au 28/04/06,  
- du 2/05/06 au 5/05/06,  
- du 9/05/06 au 12/05/06,  
- du 15/05/06 au 19/05/06 
 - et du 22/05/06 au 26/05/06. 
 
 La compagnie générale des Eaux (CGE) fera parvenir un courrier une quinzaine de jours avant la visite aux 
personnes concernées. 
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MOTION « COMMUNE SANS BOIS TROPICAUX »  
 

Beuzec Cap Sizun à l'honneur 
  
La commune de Beuzec Cap Sizun, le 28 novembre 2005, a voté à l'unanimité une délibération par 
laquelle elle renonce à utiliser du bois provenant de forêts primaires (vierges) pour les constructions et 
les aménagements intérieurs et extérieurs des bâtiments publics leurs mobiliers, et pour le mobilier 
urbain. Elle renonce à utiliser des bois tropicaux sans certificat fiable garantissant leur provenance de 
forêts en gestion durable. La commune utilisera de préférence du bois français pour soutenir notre filière 
bois. Elle s'engage à faire prendre conscience de la nécessité absolue de protéger les dernières forêts 
primaires et de faire reconnaître les droits des peuples autochtones sur leurs forêts. Ceci s'appliquera 
également aux bois des forêts  primaires tempérées et boréales, elles aussi, comme les forêts tropicales, 
soumises à un véritable pillage. 
L'association "Peuples des Forêts Primaires" demande aux collectivités territoriales de prendre un tel 
engagement. A ce jour, par l'intermédiaire de Peuples des Forêts Primaires, en France, 47 communes ont 
voté une telle délibération. 
Pour cette prise de conscience, cette marque de solidarité et cet engagement remarquable, Peuples des 
Forêts Primaires, très heureuse, adresse toutes ses félicitations à Monsieur le Maire et à tous les membres 
du Conseil Municipal 

Sonia Fraquet, Présidente 
(le 5 février 2006) 

 MOTION DE SOUTIEN A INGRID BETANCOURT ET AUX AUTRES  OTAGES COLOMBIENS  
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Extrait de la dernière vidéo du 30 août 2003 : 
 

« Je veux saluer ceux qui ont choisi de ne pas oublier et dont la voix s’est 
élevée et s’est clairement fait entendre jusque dans la jungle, comme une 
lumière, comme la promesse d’un monde meilleur ». Ingrid 
 

« Je veux que chaque fois que vous entrepreniez une action, vous parliez 
en faveur de la libération des otages. 
Je veux que vous pensiez à la Paix en Colombie à long terme, que vous 
pensiez non pas à nos intérêts immédiats, mais aux valeurs, car nous 
allons rétablir la paix avec des valeurs ». Ingrid 
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�� LA VIE DES ASSOCIATIONS 

APEL : MARCHE DE NOEL 
 
Le marché de Noël qui s’est déroulé le 18 décembre 2005, sous un temps 
ensoleillé mais frais, a été cette année encore un réel succès. 
 

Dans un cadre chaleureux et convivial les exposants y étaient très nombreux 
avec divers articles variés et colorés à admirer et déguster. 
 

Depuis septembre aussi, les parents, grands-parents ainsi que les élèves de 
l’école s’étaient mobilisés pour confectionner de beaux objets  (composition 
florales, cadres, bougies, …) de quoi faire un stand. Le choix y était très varié et 

cela a permis à certaines personnes de trouver des idées cadeaux de dernière minute à des prix très 
intéressants. 
 

Le café, comme à l’accoutumée, a permis de se retrouver avec des produits faits maison (gâteaux, crêpes, 
Kouign-Amann). La recette de cette journée permettra de financer de nombreux objets pédagogiques pour 
les enfants de l’école Notre Dame de la Clarté. 

L’APEL 

KEI SHIN JUDO CLUB   
(Traduction : Respect de l’esprit du judo). 
 

Le kei shin judo-club est une association loi de 1901 
créé en septembre 2005 ; elle a son siège social à 
Tremaria en Beuzec. 
Cette association a pour but la pratique et 
l’enseignement du judo, elle accueille des pratiquants de 
tous âges dès 4 ans. 
 À ce jour, les cours sont dispensées à PLOGOFF et 
AUDIERNE, par Clément Borel, Professeur brevet 
d’état et permanent de l’association. 
 
LE BUREAU 
 

Présidente Mme Borel Martine (Beuzec),  
Vice président M. Brugnon Bernard (Beuzec), 
Trésorière Mme Nozet Valérie (Cléden),  
Secrétaire M. Couturier Jean-Claude (Cléden). 
 
LE JUDO  
 

Le judo est un art martial japonais, né sous l’impulsion 
de JIGORO KANO qui en 1882 lance sa méthode qu’il 
nomma  
JUDO (définition : voie de la souplesse). 
Cet homme, brillant universitaire et de nature chétive, a 
poussé la porte de diverses écoles de ju jitstu, cet art 
ancestral sans cesse perfectionné par les combattants 
d’un autre âge Les SAMOURAÏS. Il a construit sa 
méthode composée d’un savant mélange de techniques 
de projection pour le combat debout, d’immobilisations, 
de clés diverses et d’étranglements pour le combat au 
sol. Mais KANO s’illustrera surtout dans la mise en 
place d’une discipline d’éducation morale et sportive 
visant à développer chez le pratiquant d’innombrables 
vertus. 
 
 

LES JUDOKATES 
Notre commune semble être une excellente terre 
d’épanouissement pour les jeunes sportives. 
Elles ont exprimé le meilleur d’elle-même dans 
les rencontres du niveau interclubs jusqu’aux in-
ter-régions ouest du Mans en 2005. 
 Citons : Sarah Bonis de Coat Pin 
              Maeva François de Lézugar Vian 
              Anais Gondemar  de Kermenguy 
              Louise et Mathilde  Borel de Tremaria . 
              Maelle Brugnon de Boulfret 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
COTE PROF  
Mise à l’honneur par l’équipe municipale lors 
des vœux pour son investissement autour de la 
jeunesse et l’intégration des pratiquants handica-
pés. 
«  Cette médaille ravive bien des souvenirs sur 
les tatamis et la joie de mes élèves sur les 
marches de podium, j’accueille cette récompense 
avec beaucoup de gratitude, merci à tous » !  
     Clément BOREL 
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ETOILE SPORTIVE BEUZECOISE : ECHOS DU FOOT 
 
A mi-parcours du championnat, les résultats suivent. L’équipe A sous la responsabilité de Jean Gall se place 3ème en D1. 
 
L’équipe B a plus de difficultés, mais elle vient de tenir de bons résultats consécutifs ; celle-ci est conduite par Alex Kérivel 
et Jo Le Brun. 
 
L’équipe C coachée par Samy Plouhinec se retrouve aussi dans le tableau. L’équipe D encadrée par Fred Ansquer qui 
grâce à son dynamisme joue au complet tous les dimanches et vient de réaliser une belle performance : vaincre le leader 
du groupe. 
 
L’équipe féminine, 2ème au classement, encadrée par Roger Lannou et Alex Kerivel, continue son beau parcours tant en 
coupe qu’en championnat. 
 
Pour la 2ème année consécutive, Jean Gall assure les entraînements seniors tous les mardis et vendredis. 
 
Quant aux filles, elles s’entraînent les mercredis et vendredis. C’est la participation aux entraînements qui permet d’évoluer 
dans le jeu. 
 
L’école de foot compte un effectif de 60 enfants. Ces jeunes joueurs forment la pépinière de l’ESB.  
Il y a trois catégories :  
 - les débutants encadrés par Sylvain Jolivet, Idris Gravier, Cyrille Le Moal ; 
 - les poussins par  Jean-Pierre Le Coant, Raphaël Kérisit, Alexandre Thomas ; 
 - les benjamins par Samy Plouhinec, Tony Goaer. 
 
Les jeunes 13 ans, 15 ans et 18 ans jouent en groupement avec des clubs voisins. Une équipe de 13 ans est sous la 
responsabilité de Beuzec ainsi que l’équipe des 18 ans, coaché par le passionné Didier Kérouredan. 
 
C’est aussi l’occasion de remercier les partenaires qui participent à la bonne marche du club. 
 
L’ESB fonctionne aussi grâce à tous ses bénévoles, joueurs et dirigeants. Merci également à tous nos supporters qui tous 
les dimanches nous encouragent.            Armelle Balcon 
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L'association avec Cléden fonctionne bien et dans un bon esprit. 
Du côté des résultats, l'équipe 1 (départementale 3) qui joue à Beuzec compte deux victoires, dont une victoire 
importante pour le maintien, contre Plonévez Porzay le 8 janvier 2006. A priori encore une victoire et le 
maintien, objectif premier de la saison, est presque assuré. 
Les équipes 2 (départementale 3) et 3 (départementale 4) jouent à Cléden, elles rencontrent plus de difficultés 
compte tenu du problème de constituer des équipes complètes pour chaque rencontre. 
  
Calendrier 2006 des rencontres à Beuzec (équipe 1) : 
  
 - le 24 mars contre UJAP Kerfeunteun 3 
 - le 7 avril contre US Quéménéven 1 
  
Les spectateurs sont les bienvenus ! 

 
Olivier KERSUAL 
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   En Avril : Thé dansant 
   21 et 22 Juin : Voyage à Rochefort 
   En Septembre : Rendez-vous champêtre à Kastel Koz 
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AVIS AUX ASSOS : DEMANDES DE SUBVENTIONS  

 
Pour les demandes de subventions aux associations, les présidents d’associations doivent s’adresser 

en mairie pour se procurer le formulaire habituel avant le 31/03/06, dernier délai. 

A VOS GRENIERS : DES FORTUNES S'Y CACHENT ! 

 Le dimanche 25 juin 2006, l'association AAJCB s'essayera à organiser un "vide-grenier" à Beuzec-Cap-
Sizun, dans la salle polyvalente. 
  Ouvert à tous les particuliers de Beuzec et des communes limitrophes, ce vide-grenier vous permettra de 
proposer au public les divers objets dont vous n'avez plus besoin ! Vous pouvez d'ores et déjà vous inscrire au 
02.98.91.03.16, si vous souhaitez exposer lors de ce vide-grenier. 
  Le tarif proposé sera de 4 euros par mètre linéaire, avec une réduction pour les jeunes (moins de 16 ans) de 
Beuzec-Cap-Sizun. L'entrée sera par contre gratuite pour le public, de 09h00 à 18h00. 
  Une buvette et une petite restauration seront également disponibles pour le public ... et les exposants !  
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LES VOYAGES FORMENT LA JEUNESSE …  
 
L’amicale des adolescents et des jeunes du Cap Sizun et du Pays 
Bigouden (AAJCB) est partie du 17 au 25 février 2006 à Arreau 
(Hautes-Pyrénées), avec 52 jeunes de 10 à 14 ans (dont 6 jeunes 
de Beuzec). L’accompagnement, fort de onze adultes, comporte 
également 2 beuzécois. 
 

Ce séjour permet de faire du ski de pistes sur les pentes 
pyrénéennes, avec des cours de l’ESF, mais c’est surtout une 
semaine de vie en collectivité qui s’offre aux jeunes 
participants ! 
 

L’ensemble du séjour s’est bien déroulé ; tous les jeunes ont pu 
progresser en ski de piste, et obtenir leur médaille ! Un « loto 
jeunes » avait aussi été organisé, pour la plus grande joie des 
participants : à la clef, un lecteur MP3, pour le gros lot. 
 

Au mois de Juillet 2006, ce sera un nouveau voyage, pour 
l’Italie cette fois, du côté de Florence. Le programme n’est pas 
encore bouclé, mais, outre la visite des différents sites italiens 
de la région, le séjour s’achèvera par un parc d’attraction, 
Mirabilandia. Là encore, les moments de vie en collectivité sont 
les plus importants, de même que les fameux trois jours de 
« camps volants » : trois jours et deux nuits en petits groupes, 
sac au dos, sur les chemins de Toscane … avec un animateur ! 
 

Vous pourrez obtenir des informations sur les prochains séjours en 
envoyant vos coordonnées à : 

Association AAJCB – chez Pascal Quéré – Coat-Pin – 29790 Beuzec-
Cap-Sizun 
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GROUPE DES BRUYERES 
 
Le nouveau spectacle du Groupe des Bruyères est en préparation 
 
Pour la première fois, le Cercle des Bruyères, le Bagad Beuzeg et Cercle Kanfarded de Saint-Evarzec, trois groupes de 
première catégorie dans leurs fédérations respectives (War'l leur, Bodadeg Ar Sonerion, Kendalc'h) vont faire l’expérience 
de travailler ensemble … 
 
Au mois de juin dernier, les responsables du cercle de Saint-Evarzec nous ont contactés avec une idée bien  précise : 
réunir sur scène la richesse de nos 3 fédérations démontrant, si besoin était, la formidable capacité de création des 
bagadoù et des cercles en Bretagne. Nous avons rapidement accepté de relever le défi, ravis de préparer un nouveau 
spectacle, désireux de tenter l'expérience de l'échange entre 2 groupes et avides de créer des passerelles tant au niveau de la 
danse, des costumes que de la musique ! Nous avons vite imaginé le résultat final : mélange de couleurs, mélange des 
coiffes de l'Aven et du Cap … rencontre de la musique de bagad avec le son de l'accordéon et du violon … 
 
Cette collaboration permettra ainsi de créer un spectacle réunissant les différentes particularités des trois groupes. En 
effet, les deux cercles celtiques ont une  façon résolument différente d’aborder la mise en scène et la chorégraphie. Cette 
rencontre sera donc un « échange » du vécu de chacun afin que le rendu sur scène soit représentatif de notre culture… 
 
Ce spectacle mettra en scène plus de 90 danseurs, un bagad de 40 sonneurs,  un orchestre de 10 musiciens (guitare, 
cuivres, accordéon, violons, chant, guitare, …) 200 costumes ! Pendant 1h30, le tour des terroirs de danses de Bretagne 
seront abordés en apportant une attention particulière à la spécificité de chacun de ces terroirs, sans pour autant négliger 
le « côté » créatif que peut inspirer l’étude de ceux-ci. 
 
Les répétitions communes entre les 2 cercles ont débuté dès la rentrée de septembre, tantôt à Beuzec, tantôt à Saint-
Evarzec, sous forme de stages de 2 jours. Un stage a également eu lieu au Centre Amzer Nevez de Ploemeur les samedi 10 
et dimanche 11 décembre dernier, ce qui a permis de finaliser 20 minutes de spectacle ! 
Les musiciens ont aussi commencé à répéter ensemble. Les premières répétitions "bagad-orchestre-cercles" auront lieu en 
mars dans un lieu à définir et vont se multiplier jusqu'en juin. Nous serons également amenés à faire une répétition 
"grandeur nature" sur scène, avec sonorisation et éclairage, une sorte d'avant-première … 
 
Par ailleurs, nous nous attelons à la promotion du spectacle. Nous pouvons d'ores et déjà annoncer 2 dates de spectacle : 
le samedi 12 août à Guingamp et le dimanche 13 août à la Fête des Bruyères. Nous souhaitons vivement présenter ce 
spectacle à plusieurs reprises dans le Cap et en Bretagne tout au long de l'été ! 
 

Le Groupe des Bruyères 
www.bagad-beuzeg.com 

 
 

ASSOCIATION LOCALE ADMR DE BEUZEC-CAP-SIZUN, GOULIE N, 
CLEDEN-CAP-SIZUN : UN NOUVEAU PRESIDENT 
 
De retour « au pays », après 35 années passées en Gironde pour raison professionnelle, Alexis 
KERLOC’H a accepté de remplacer Jeannine LE BRAS. Il veut mettre son expérience de 
bénévole de la vie associative, dans le social, au service de l’association. Il souhaite intégrer une 
équipe de bénévoles et de salariés pour travailler, tous ensemble, afin de permettre à la personne 
âgée, désireuse de rester à domicile de garder des liens sociaux ; l’aide à domicile regroupant 
également différents domaines d’interventions nécessitant des compétences très variées. 
 
Nous lui souhaitons bon vent ... au pied des éoliennes du Cap Sizun !!! 
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Présentation de l’Ensemble de danse et musique bretonnes "Kanfarded Sant Evarzeg"Présentation de l’Ensemble de danse et musique bretonnes "Kanfarded Sant Evarzeg"Présentation de l’Ensemble de danse et musique bretonnes "Kanfarded Sant Evarzeg"Présentation de l’Ensemble de danse et musique bretonnes "Kanfarded Sant Evarzeg"    
 
 
"Les Kanfarded" ont été créés en octobre 1989. Après quelques mois de répétitions, le groupe se 
présente à son 1er concours en mai 1990 (à Rostrenen) et accède à la seconde catégorie de la 
Confédération Kendalc'h. En progression constante, les Kanfarded accèdent à la première catégorie 
en 1996 … 
 
En 2004, il devient Champion de Bretagne et est élu Ensemble Départemental par le Conseil 
Général du Finistère et Katell Le Drezen est élue Reine de Cornouaille … 
En 2005, il décroche à nouveau le titre de Champion de Bretagne au Festival de la Saint Loup à 
Guingamp. 
 
Sur scène, ce sont 50 danseurs et 10 musiciens qui travaillent en étroite collaboration, afin d’obtenir 
une homogénéité dans le spectacle et de respecter l’esprit des différents terroirs de danses. L’écriture  
musicale est en cohésion avec la chorégraphie et la mise en scène … 
 
Composition de l’orchestre : 
Bombardes, Violons, Accordéon Diatonique, Guitare, Cuivres, Piano, Flûte traversière, Cornemuse 
Ecossaise, Harpe, Chant, … 
 
Les costumes : 
Depuis sa création, le groupe a décidé de se différencier, en faisant le choix de porter des costumes 
d’avant 1910. Les nombreuses recherches effectuées ont permis de constituer un patrimoine de 200 
costumes de différentes époques, tous confectionnés et brodés « à la main » afin de respecter 
l’authenticité des habits d’autrefois … Ces costumes qui avaient disparu de nos mémoires, sont 
totalement différents des dernières modes, par leurs couleurs vives, leurs cols et coiffes (capots), 
ainsi que par l’originalité des broderies et ornements. 
 
http://kanfarded.free.fr/  
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AMICALE DES USAGERS DE PORS LANVERS   
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(Rappel : Les positions énoncées dans les tribunes libres 
n’engagent pas la municipalité) 
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� �ENVIRONNEMENT  

SITE INTERNET DE COVOITURAGE 
 
Trafic urbain saturé et pollution ne sont pas des fatalités … Démarrez l’année 2006 en voyageant 
solidaire et écolo ! 
 

La circulation automobile est devenue en France et en Europe un problème majeur de la vie citadine : 
problèmes de stationnement, pollution, ... 
 

C’est en partant de ce constat qu’a été créé le site www.tribu-covoiturage.com : grâce à une base de 
donnée immédiatement mise à jour et consultable gratuitement, conducteurs de véhicules et passagers 
potentiels sont mis en relation sur le Net. Que ce soit pour un trajet court ou long, régulier ou 
occasionnel ou évènementiel, nous pensons que le covoiturage, au même titre que les transports 
publics, constitue une solution  aux nuisances provoquées par la voiture individuelle.  
 

Site internet : www.tribu-covoiturage.com 
Adresse e-mail : tribucovoiturage@yahoo.fr 

 

ASSOCIATION « FREDERIQUE ET TRISTAN » 
 
L’Association « FREDERIQUE ET TRISTAN » créée en juin 2005 comprend une vingtaine d’adhérents. Elle 
se réunit une fois par mois et poursuit ses objectifs à savoir : 
 
· la lutte contre l’isolement 
· le travail avec les équipes existantes afin d’améliorer la prise en charge des jeunes en mal-être 
· la diffusion large des moyens d’information auprès des professionnels et du public en vue de travailler 

sur la prévention du suicide 
· la création de lieux de proximité d’accueil, d’écoute et d’orientation dans les communes, encadrés par 

des professionnels 
· la mise en place de structures d’accueil, d’écoute et d’hospitalisations de courtes durées permettant 

d’évaluer au mieux la difficulté des jeunes et de leurs familles et de mettre en place la thérapie la mieux 
adaptée à chacun. 

 
Pour toutes informations, vous pouvez contacter l’association « FREDERIQUE ET TRISTAN », 

 66 Lanéon 29790 PONT-CROIX 02.98.70.57.66 

LES SACS JAUNES … BIENTÔT DE RETOUR 
A LA SALLE MATISSE ...  
 
Des permanences de distribution de sacs jaunes vont avoir lieu 
sur notre commune. L’animatrice environnement de la 
Communauté de communes, Bénédicte SABRAZAT, se tiendra 
à votre disposition pour répondre à toutes vos questions et 
noter vos éventuelles réclamations. 
 
Les permanences se dérouleront à la salle Henri Matisse : 

Jeudi 13 avril  
 Vendredi 14 avril  

de 9h30 à 12h30 et de 14h30 à 18h00. 
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Démographie 
 
Naissances : 8 (12 en 2004, 8 en 2003, 12 en 2002) 
Mariages : 8 (6 en 2004, 3 en 2003, 5 en 2002) 
Décès : 14 (12 en 2004, 13 en 2003, 18 en 2002) 
 

Urbanisme 
 
Permis de construire : 28 demandes 
 Accordés : 19  dont 
  - 3 maisons individuelles 
  - 2 transformations bâtiment agricole en habitation 
  - 6 bâtiments agricoles 
  - 3 extensions d’habitation 
  - 1 véranda 
  - 1 atelier communal 
  - 1 couverture piscine 
  - 1 permis pour 3 logements HLM 
  - 1 transformation remise en bureau. 
 A l’instruction : 4 
 Refus : 1 
 Irrecevables : 3 
 Sans suite : 1 
 
Modificatif de permis de construire : 6 demandes  
 dont 6 accords 
 
Déclaration de travaux : 31 
 Accordés : 26 
 Refus : 0 
 Sans suite : 2 
 Irrecevable : 3 
 
Certificats d’urbanisme  
 28 demandes (dont 10 positifs, 9 négatifs, 2 droit urba-
nisme, 7 en attente) 
 
Renseignements d’urbanisme  
 Demandes : 19 
 
Assainissement  
 15 demandes 
  - avec permis de construire : 9 
  - avec déclaration de travaux : 1 
  - seule : 5. 

EXTRAIT DES TEMPS CAPISTES  
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ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 Suite à la consultation à laquelle l’entreprise SAUR a 
été la seule à répondre, l’affermage du service 
d’assainissement collectif est confié à cette entreprise. Le 
contrat vaut pour une durée de 12 ans. Les tarifs sont les 
suivants : abonnement : 45 euros; consommation : 0,71 euro 
par mètre cube d’eau consommée. 
 
LOCAL POUR LES JEUNES 
 Le Conseil municipal a décidé de transformer en 
bâtiment jouxtant la salle polyvalente en local pour les jeunes. 
 Pour la maîtrise d’œuvre, il retient M. Neil Lawrie, 
architecte à Pont-Croix, pour un montant de 2 250,53 euros 
h.t., soit un coût estimatif de 22 505,30 euros h.t., par un taux 
de rémunération de 10%. 
 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 Suite à la mise en place des Services publics 
d’assainissement non collectifs (Spanc) à partir du 1er janvier 
2006, le Conseil général du Finistère  a décidé d’arrêter la 
mission de contrôle de la conception et de la réalisation des 
installations d’assainissement non collectif neuves par le 
SATEA. Toutefois la mission du SATEA se poursuivra 
jusqu’au 1er juin 2006. 
 
BUDGET DE L’OFFICE DE TOURISME 
 Le budget de l’Office de Tourisme a été voté par le 
Comité de Direction le 28 novembre 2005. Ce budget, ne 
comportant qu’une partie fonctionnement s’équilibre à 50 450 
euros. Le conseil municipal approuve le budget 2006 de 
l’Office de Tourisme. Il décide d’octroyer à l’Office de 
Tourisme une subvention de 19 450 euros au titre de l’exercice 
2006. 
 
ACCEPTATION D’UN LEGS 
 Le conseil municipal accepte le legs de M. Jean Dorval, 
en son vivant maçon à la retraite : 216 641,42 euros ainsi que 
des objets mobiliers non estimés. Ce legs est grevé de 
subventions à quatre associations (Association Médecins sans 
Frontières : 7 622 euros, Croix-Rouge française : 15 244 
euros, Ligue contre le Cancer : 7 622 euros, Association Saint-
Vincent pour l’école N.D. de la Clarté : 15 244 euros). 
 
DIAGNOSTIC ROUTIER 
 Afin de réaliser un diagnostic routier qui peut à 
l’occasion  permettre de définir les éventuels classements ou 
déclassements de voies et surtout qui permet d’avoir une vue 
d’ensemble des programmes d’entretien de la voirie sur 
plusieurs années, le conseil municipal sollicite la DDE 
subdivision de Douarnenez, pour la réalisation du programme 
« Figuline » qui comprend : 
1 diagnostic  -  recueil des données informatiques; 
2 restitution  -  sortie de cartes et commentaires; 
3 location d’un véhicule équipé, assurée par la Parc 
départemental d’équipement. 
 Le montant s’élève à 3 400 euros h.t  
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L’ACCUEIL AU PRESBYTERE 
 
 Chaque jour de la semaine, du lundi au samedi inclus (en 
dehors des jours fériés), de 10 h 30 à 11 h 30, une personne est au 
presbytère pour accueillir ceux ou celles qui ont besoin d’entrer en 
contact avec la paroisse. Elle attend parfois, souvent même,  en vain 
que quelqu’un sonne à l’entrée et franchisse le pas de la porte. 
 Cela arrive quand même de temps en temps ! C’est un 
membre de la famille qui vient à l’occasion de cérémonies 
d’obsèques ou pour une demande de certificat de baptême par 
exemple, c’est une personne d’une équipe liturgique qui vient utiliser 
le photocopieur, c’est un(e) passionné(e) de généalogie qui vient 
faire des recherches sur ses ancêtres (mais les documents ne 
remontent pas bien loin dans le passé (19ème s.), c’est une voisine 
ou une personne de passage au bourg qui vient échanger pendant 
quelques instants avec celui ou celle qui assure la permanence et 
même c’est aussi  - exceptionnellement toutefois  - accueillir une 
personne qui vient proposer ses services pour la paroisse. 
 L’accueil c’est aussi répondre au téléphone pour une demande 
de renseignements concernant des horaires de célébrations, d’un 
service à l’occasion d’obsèques, voire pour une demande d’un lieu 
où se produire par un musicien (la « location » d’un édifice religieux 
serait-elle peu onéreuse ?). 
 La personne de permanence se charge aussi d’ouvrir l ‘église, 
de prendre le courrier dans la boite à lettres, de préparer l’église pour 
telle ou telle célébration. Et bien sûr, elle ouvre le presbytère, l’aère, 
lui évitant la triste situation d’être toujours fermé… Elle peut prendre 
connaissance des informations diocésaines par la lecture de la revue 
« Eglise en Finistère », revue améliorée aussi bien dans le contenu 
que dans sa présentation par rapport au très austère « Quimper et 
Léon » qu’elle remplace. 
 La permanence peut également être l’occasion d’un exercice 
de balai (davantage des dames) pour apporter de la propreté à la 
maison, ou encore d’un travail de binette ou d’autre outil de jardinier 
pour l’espace devant l’habitation ou le jardin lui-même (davantage 
des messieurs). 
 Il est également possible de déposer au presbytère des 
vêtements et/ou des chaussures à l’intention de l’association Abi 29 
qui emploie des personnes pour remettre en bon état ces dons et les 
met ensuite en vente à des prix bas. 
 Lors de la réunion annuelle, le 23 novembre dernier, les 
bénévoles qui se chargent de l’accueil ont accepté de rendre un 
nouveau service, en se transformant en bibliothécaires. Des revues à 
caractère religieux sont mises désormais à la disposition de tous ceux 
qu’intéressent de telles lectures, qu’ils soient Beuzécois ou 
d’ailleurs. Le prêt des ouvrages est gratuit. C’est une raison 
supplémentaire de passer le seuil de la porte du presbytère. 

EXTRAIT DES TEMPS CAPISTES  
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Liste actuelle des revues susceptibles d’être 
empruntées 
aux heures de permanence au presbytère 
 (de 10 h 30 à 11 h 30 du lundi au samedi) 

 
Le Pèlerin 
 - 50 clés pour comprendre le christianisme 
 - 50 clés pour comprendre Jésus 
 
Le Monde des Religions 
 - Les Evangiles,  enquête sur les sources du 
christianisme 

 
Le Monde de la Bible 
 Hors-série Jésus, une vie d’homme, le fils de  
  Dieu 
   Sur les pas de Jésus 1 Galilée,   
  Samarie, Judée 
   Sur les pas de Jésus 2. Jérusalem 
 125  Jésus, enquête sur sa mort et sa résurrection 
 133   Le ciel de la Bible, de la Création aux Rois  
  mages 
 135   Flavius Josèphe, historien du temps de Jésus 
 150   Juifs et chrétiens, histoire d’une séparation 
 160   Les religions d’Athènes 
 162   L’Egypte des premiers pharaons 
 163  Salomon, roi modèle, modèle des rois 
 164   La fête de Pâques 
 165  La Lybie 
 166  Saint-Augustin 
 167  Prières d’Egypte 
 
Le prêt est gratuit. Il est prévu pour quinze jours mais il 
peut être reconduit.  
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�� ADMINISTRATION  

RECENSEMENT MILITAIRE : POUR TOUS LES JEUNES QUI FE TERONT LEUR SEIZIEME 
ANNIVERSAIRE EN 2006 
 
Pour tous les jeunes qui fêteront leur seizième anniversaire, ils sont priés de bien vouloir s’inscrire à partir 
du jour de leur anniversaire à la mairie pour le recensement militaire. 
 
Pour information, lors de leur inscription dans une auto école, une attestation de la mairie leur sera dans 
tous les cas demandée. 

Le nombre d’inscrits sur les listes électorales au 31/12/2005 est de 936 électeurs. 

TARIFS POSTAUX A L ETRANGER  
 
Zone A (Union Européenne et Suisse) :  
Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, Grèce, Irlande, Italie,  Luxembourg,  
Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suède, Suisse 
Ainsi que les 10 pays entrants : Chypre, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Malte, Pologne, République 
Tchèque, Slovaquie, Slovénie 
 
Zone B (Europe/Afrique) : 
Pays d’Europe y compris l’Islande et la Norvège (hors Union Européenne), Maghreb, autres pays d’Afrique 
 
Zone C (Amérique/Asie/Océanie) : Amérique du Nord, Amérique centrale, Amérique du Sud, Caraïbes, 
Moyen Orient, Proche-Orient, Asie, Océanie 

Tranches de poids Zone A  Zone B  Zone C 

0 à 20 g   0,75 € 0,90 € 

21 à 40 g 1,00 € 1,60 € 1,80 € 

41 à 60 g 1,20 € 1,95 € 2,40 € 

61 à 80 g 1,45 € 2,15 € 2,80 €  

101 à 200 g 3,50 € 4,10 € 5,20 € 

201 à 300 g  5,40 € 5,80 € 7,20 € 

301 à 400 g 6,00 € 6,40 € 8,20 € 

401 à 500 g 6,30 € 6,80 € 8,60 € 

501 à 750 g 8,00 € 8,50 € 10,50 € 

751 à 1 000 g 9,00 € 10,00 € 12,80 € 

1 001 à 1 250 g 10,00 € 11,00 € 15,80 €  

1 251 à 1 500 g 11,00 € 12,00 € 18,10 € 

1 501 à 1 750 g 12,00 € 13,00 € 19,50 € 

1 751 à 2 000 g 12,50 € 14,00 € 20,50 € 

ENVOIS EXPORT PRIORITAIRE 

81 à 100 g 1,75 € 2,40 € 3,20 € 

0,55 € 0,55 € 
et non pas 0,53 € 
comme pour la 

France ! 
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� � DE-CI, DE-LÀ À BEUZEC  

NATURALISATION DE MADAME STEED  
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DES VACANCES A BEUZEC AVEC LE SECOURS POPULAIRE ? 
 
Comme tous les ans, le secours populaire prépare le séjour d’enfants en familles de vacances. Si vous êtes 
prêts à partager votre maison ou votre lieu de vacances avec un enfant de 6 à 10 ans  pendant 15 à 18 
jours, le Secours Populaire est là pour organiser cet accueil bénévole. 
 
Pour tout renseignement, contacter Andrée au 02.98.44.48.90 
 
Vous pouvez aussi participer à la campagne-vacances du Secours Populaire en envoyant vos dons au : 
Secours Populaire Français, La Banque Postale, 1231-17V RENNES. 

 LUNDI MARDI  MERCREDI  JEUDI VENDREDI 

PLOUHINEC 17H -  19H 14H-15H30 14H-15H30 11H-12H 
16H30-18H 

14H-15H30 

BEUZEC-CAP-SIZUN 11H– 12H 9H30-10H30 11H-12H 
14H– 15H30 

9H30-10H30 9H-10H 

PLOGOFF 9H30–10H30 11H-12H 11H– 12H 
17H-19H 

16H-18H 9H-10H 

 Les horaires d’ouverture pour le samedi seront affichés dans les salles 

HORAIRES CONSULTATION LIBRE 

HORAIRES DES CYBER-COMMUNES 
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TOUR DE FRANCE : BEUZEC-CAP-SIZUN, UNE ETAPE POUR T ITI RANDO 
 
En début d’année, nous avons accueilli au gîte communal, un randonneur un peu particulier. En effet depuis août 2005, il 
sillonne la France à pied. Il est resté une nuit au gîte pour ensuite poursuivre son tour de France en direction de la 
presqu’île de Crozon.  
 
Depuis, la radio et les journaux nous informent qu’il se situe en Nomandie. Vous pouvez également suivre son parcours 
sur son site blog : http://titirando.skyblog.com/ 
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Le Maire a célébré le 10/12/05, 
l’année des noces d’or de M. 
Mme Le Losq, M. Mme 
Legrand et M. Mme Mens. 
Félicitations pour toutes ces 
années de vie commune et 
encore plein de bonheur ! 
 
Pour ceux qui souhaitent 
c é l é b r e r  l e u r  5 0 è m e 
anniversaire de mariage, ils 
sont priés de bien vouloir le 
signaler à la mairie. 
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VŒUX DU MAIRE : REMISE DE 
MEDAILLES  

 
Le 8 janvier 2006, lors des vœux du Maire,  
Jean Pichon remettait une médaille à Clément 
Borel ainsi qu’à Jean-Jacques Chapalain.  
Le maire souhaitait remercier les deux 
présidents, l’un pour son dévouement au sein 
de l’association « Judo Kei Shi » et l’autre, 
pour avoir mener la présidence du Groupe des 
Bruyères pendant 20 ans. Jean-Jacques 
Chapalain a passé le relais à Patrick Quéré. 

LE PÈRE NOËL A SURVOLÉ BEUZEC ! 
 

Conformément à la tradition, avant de goûter aux joies 
— bien méritées ! — des sports d’hiver, le Père Noël 
avait fait un saut à Beuzec, pour distribuer ses cadeaux 
aux 109 jeunes de 2 à 11 ans, lors du spectacle municipal 
de Noël. Cette année, un conte a permis de voyager à 
travers le monde, et de découvrir quelques secrets encore 
bien cachés … 
Les cadeaux du CCAS ont satisfaits les parents … mais 
aussi les enfants, et tout le monde a apprécié le goûter 
servi ensuite. 
Le thème du concours de dessin était cette année « Le 
Père Noël aux sports d’hiver », et la participation y a été 
satisfaisante : les enfants — mais aussi leurs parents 
parfois … — ont fait montre de beaucoup de créativité, 
et de poésie. Les œuvres, qui ont été exposées en salle 
« Anne de Bretagne » durant trois mois, peuvent être 
récupérées à la Mairie. 
Les gagnants (trois dans chacune des trois tranches d’âge) 
ont été récompensés lors du spectacle de Noël. Il ne reste 
plus qu’à trouver le thème de Noël 2006 … Vous avez 
des idées ? 
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PLANTATION DE L’ARBRE 
 
Afin de sensibiliser les enfants au rôle de l’arbre et à la nécessité du 
reboisement, la Communauté de communes du Cap Sizun, organise 
une journée annuelle de l’arbre. Cette manifestation s’inscrit dans 
une démarche d’éducation à l’environnement dans laquelle les 
enfants prennent conscience de la valeur de leur cadre de vie et 
apprennent à le respecter. Toutes ces actions favorisent le 
développement de l’éco-citoyenneté. Ce projet donne la possibilité 
aux enfants d’avoir un rapport personnel avec la nature. 
 
C’est donc le samedi 10 décembre que nos 11 jeunes beuzécois de 10 
ans, accompagnés de leurs parents se sont retrouvés aux abords du 
rond-point de la route de Kastel-Koz pour planter divers arbustes 
d’ornement. 
 
Dominic, Mégane, Cécile, Cyndi, Nolwenn, Maxime, Florianne, 
Anaïs, Lola, Stanislas et Joël munis de gants, d’arrosoirs, de bêches 
et de hous ont accompli ce geste symbolique important en faveur de 
l’environnement. L’amélioration du cadre de vie, le fleurissement est 
un atout pour une commune. Que tous ces jeunes soient vivement 
remerciés pour leur participation et puissent-ils au fil des années 
être fiers de voir ces arbustes grandir apportant ainsi une agréable 
touche colorée au détour d’une route bien fréquentée. 
 

Jean-Yves LE BRUN 

CAMPAGNE DE SENSIBILISATION POUR L’ELAGAGE DES BRAN CHES 
DEBORDANT SUR LE DOMAINE SUR LE DOMAINE PUBLIC ROUT IER 

 
 
Le défaut d’élagage des arbres et plantations appartenant aux riverains de la voie publique peut gêner ou 
interrompre le service des Télécommunications par frottement des branches sur les câbles téléphoniques. 
 
 Les propriétaires des plantations qui pourraient gêner le services des télécommunications sont invités à 
réaliser ou faire réaliser les travaux d’élagage nécessaires pour éviter de compromettre le Service Universel 
des Télécommunications. A titre d’information, la municipalité peut également prendre un Arrêté Municipal 
d’élagage (avec refacturation des frais engagés aux propriétaires) si ces plantations empiètent de trop sur la 
voie publique.  

Pour toutes questions techniques, difficultés s’y rapprochant, veuillez contacter : 
Gilles BELLEC : 02.98.76.32.85 ou Jean-Claude MORVAN : 02.98.76.37.44  

de France Télécom 

 
Le premier arbre 
 
C’était lors de mon premier arbre, 
J’avais beau le sentir en moi, 
Il me surprit par tant de branches, 
Il était arbre mille fois. 
Moi qui suis tout ce que je forme, 
Je ne me savais pas feuillu, 
Voilà que je donnais de l’ombre 
Et j’avais des oiseaux dessus. 
Je cachais ma sève divine. 
Dans ce fût qui montait au ciel, 
Mais j’étais pris par la racine 
Comme à un piège naturel. 
C’était lors de mon premier arbre, 
L’homme s’assit sous le feuillage 
Si tendre d’être si nouveau. 
Etait-ce un chêne ou bien un orme 
C’est loin et je ne sais pas trop 
Mais je sais bien qu’il plut à 
l’homme 
Qui s’endormit les yeux en joie 
Pour y rêver d’un petit bois … 
 
Jules Supervielle 

ÉCLAIRAGES DES FÊTES DE FIN D’ANNÉE 
 
Durant les fêtes de fin d’année, la mairie a poursuivi en cette fin d’année 2005 ses efforts d’éclairage, et le centre-
bourg revêtait ainsi ses habits de lumière, pour encore plus d’éclat(s) à Beuzec-Cap-Sizun ! 
Les particuliers et les artisans n’étaient pas en reste, puisque beaucoup d’entre eux ont rivalisé de créativité et de 
poésie pour présenter au plaisir des yeux des Beuzécois et des gens de passage des œuvres de lumière, souvent 
éphémères, toujours extraordinaires … 
Toutes nos félicitations à ces participants, qui contribuent au rayonnement de la commune ! 
Et, pour Noël 2006, pourquoi pas un vrai concours, avec des prix ? Si l’idée vous tente, ou si vous voulez être 
sponsor, n’hésitez pas à contacter la Mairie ou l’Office de Tourisme ! 
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� �A TRAVERS L’HISTOIRE …  

ECOLE DES GARCONS      Un peu d’histoire … 
 

Le nez dans la poussière, une longue série de liasses à gauche, un crayon à papier dans la main droite : les 
recherches aux archives, quelles soient municipales, départementales ou diocésaines, sont laborieuses mais la 
découverte de petits trésors, comme sur la scolarité à Beuzec au 19ème s, suffit à nous faire faire un saut dans le passé 
et la mémoire de notre commune : 

 La commune de Beuzec-Cap-Sizun est dotée d’une école de garçons depuis 1848 mais les informations les 
plus importantes que nous avons pu trouver sur la scolarité des garçons débutent dès 1868, date à laquelle un nouvel 
instituteur s’installe dans la commune : M. Moulin.  Grâce à la monographie qu’il a rédigé en 1886, nous pouvons 
retracer l’historique de la scolarité à Beuzec. L’instituteur Moulin nous signale que « la première nomin ation 
d’instituteur public dont il y ait trace remonte à 18 48, en mars. » Il nous apprend aussi que l’école municipale des 
garçons a été construite en 1868, année de sa nomination au poste d’instituteur de l’école de garçons. Cette école 
située au bourg, en face de l’église (actuellement la mairie), comprenait deux classes mais le nombre croissant des 
élèves a nécessité l’installation d’un instituteur adjoint en 1883. 

La fréquentation de cette école a, en effet, connu une forte augmentation en 20 ans, en effet de 1868 à 1886, le 
nombre d’enfants ayant fréquenté l’école est passé de 57 à 140. Cette augmentation de la fréquentation de l’école 
publique des garçons a nécessité des projets d’agrandissement, en effet, le conseil municipal a décidé 
l’agrandissement de l’école existante en annexant une 3ème classe aux deux existantes. Un  premier projet est apparu 
en 1894, on le retrouve dans une lettre datée du 22 septembre 1894, il s’agit d’une étude concernant l’agrandissement 
de l’école de garçons proposé par un architecte de Quimper mais ce projet est abandonné. Il réapparaît plus tard dans 
la correspondance entre le conseil municipal et le préfet, celui-ci demande la convocation du conseil municipal sur la 
question de la construction d’une nouvelle école de garçons à trois classes, la création d’un second poste d’instituteur 
adjoint et le déplacement de l’école publique de fille s (il s’agit ici de l’école publique de Kerven) dans les locaux de 
l’école des garçons. Le préfet a donc proposé au conseil municipal la construction d’une nouvelle école pu blique de 
garçons comprenant trois classes au bourg et le transfert de l’école publique de filles située à Kerven dans les locaux 
actuel de l’école de garçons situé au bourg car ceux de Kerven deviennent quelque peu insalubres et ceux du bourg 
trop petits et inadaptés pour le nombre croissant d’ élèves masculins. 

 

« La situation des écoles communales de Beuzec est cependant loin d’être satisfaisante. Elle m’est exposée ainsi 
qu’il suit par M. l’inspecteur de l’Académie :  
(…) ECOLE DE GARCONS. Elle comprend deux classes qui ont au total 80 m² environ et sont séparés par une 
mauvaise cloison en planches. Pas plus qu’à l’école de filles, il n’y a d’appareils de chauffage. Le  logement de 
l’instituteur se compose au rez-de-chaussée de deux pièces à feu, au premier étage d’une chambre à feu 
mansardée et d’un cabinet. Sa femme étant institutrice-adjointe, il a de plus la jouissance de deux mansardes peu 
convenables, dont une à feu, aménagées tant bien que mal dans un coin de grenier.  
(…). La cave au-dessous des classes sert de préau couvert.  
Il n’y a ni urinoirs, ni puits. » 
 

On voit à travers cette description du préfet que les locaux de l’école des garçons sont inadaptés à l’accueil 
des élèves notamment en ce qui concerne les urinoirs, mais surtout en ce qui concerne les locaux du personnel. Il 
s’avère que la situation actuelle n’est acceptable que parce que l’instituteur est marié avec l’instit utrice adjointe. Cela 
génère un gain de place, la situation serait inacceptable s’il y avait deux instituteurs ayant chacun d’ eux une femme. Il 
faut donc selon le préfet prévoir des logements plus grands et plus confortables, prévues pour accueillir 3 instituteurs 
et leurs épouses respectives. 

La première délibération du conseil municipal en octob re 1910 émet un avis différent de celui du préfet : le 
conseil considérant que la commune possède encore une école privée de filles (il s’agit de l’école privée de filles 
installées au Rosco), que l’école communale de filles (celle de Kerven) est encore assez grande pour contenir le petit 
nombre d’élèves qui y fréquentent, émet l’avis que l ’école soit maintenue dans le local actuel et que comme la maison 
de garçons ne contient que deux classes, le conseil émet l’avis d’y annexer une nouvelle classe avec logement au lieu 
de bâtir une nouvelle école. Le projet du préfet étant beaucoup plus onéreux, le conseil décide de conserver l’école 
des filles de Kerven. Comme nous le prouve une autre lettre du préfet, le conseil n’a pas adopté les conseils du préfet 
lors d’une deuxième délibération. Il a de nouveau vot é le maintien de l’école de filles dans les locaux actuels et 
l’agrandissement de l’école des garçons en créant une nouvelle classe et de nouveaux logements pour accueillir des 
instituteurs supplémentaires. Le préfet insiste alor s dans une lettre du 17 août 1911 auprès du conseil afin que son 
projet soit entendu, c’est enfin le cas en octobre 1912 : « le conseil a décidé la construction d’une nouvelle école (…), 
l’école actuelle étant insuffisante et cette dernière devant être ultérieurement affectée à l’école communale des filles ». 

Prochain épisode : la scolarité des filles … 
 

¹ Monographie de l’instituteur Moulin en 1886. Archives privées. 
² Lettre du préfet au maire de la commune daté du 22 septembre 1894. Archives municipales.  2 M 1. 
³ Lettre du préfet au maire daté du 29 décembre 1910. Archives municipales.  
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EXTRAIT DES TEMPS CAPISTES  
Hiver 2005-2006 

 
 
 

IL Y A CENT ANS 
LES INVENTAIRES EN CAP SIZUN 

 
 

L’an 1905, avec la promulgation de la loi de séparation des Eglises et de l’Etat, marque une étape 
supplémentaire de la confrontation entre ces deux pouvoirs, confrontation vive lors des décennies et, plus 
particulièrement,  lors des années précédentes. Celles-ci avaient vu progessivement la loi civile prendre ses 
distances avec la loi religieuse et morale. Les gouvernements successifs avaient accru la sécularisation des mœurs 
(acceptation du divorce en 1884), de la culture, en particulier par la laïcisation de l’école (1882), l’interdiction 
d’enseigner faite aux congrégations religieuses. Même le rythme de vie était laïcisé (abrogation du repos 
dominical en 1880). 
 
 D’un côté une laïcité missionnaire (Georges Clémenceau lui-même a dénoncé le fait que pour lutter contre 
les congrégations religieuses on transformait la France en « une immense congrégation »), voire fondamentaliste 
avec des hommes politiques viscéralement anticléricaux  comme Emile Combes, de l’autre une Eglise catholique 
attachée à maintenir son pouvoir temporel et les avantages du Concordat de 1801. 
 
 Aujourd’hui les relations sont globalement apaisées entre l’Etat et l’Eglise catholique, même si ces derniers 
temps a pu resurgir un militantisme anti-chrétien plus global, peut-être provoqué par un certain retour du religieux 
(en particulier islam et islamisme), et en partie par le centenaire de la loi de 1905,  que les pouvoirs publics ont 
commémoré de façon très discrète, se limitant le plus souvent à la tenue de colloques. Ainsi, signe de cet 
apaisement, c’est un chef de gouvernement de gauche qui a instauré il y a quelques années une instance de 
dialogue régulier entre l’Etat et l’Eglise catholique. Le fait religieux, par la réforme de l’école du printemps 
dernier,  a même acquis sa place dans l’éducation laïque, tandis qu’aujourd’hui la perception qu’a l’Eglise 
catholique de la loi de 1905 (modifiée, il est vrai, à plusieurs reprises) est bien différente de celle qu’elle avait à 
l’époque de l’adoption de la loi, intervenue après de nombreuses attaques contre elle. L’Eglise catholique elle-
même a changé : la puissance parfois triomphante qu’elle était alors (ou se voulait être) est devenue une « force 
faible » (au sens astrophysicien du terme), plutôt une contre-culture dans une société de la modernité, fondée sur 
la liberté et l’égalité (certains diront subjectivisme et relativisme). 
 
 Au début du siècle dernier au contraire, le conflit d’intérêts temporels entraîna des réactions vives parmi la 
population catholique. Elles intervinrent surtout lors des inventaires des biens de l’Eglise, considérés comme des 
opérations de spoliation. C’est un amendement qui avait introduit dans le projet Briand ces inventaires. Le décret 
administratif les concernant fut publié le 29 décembre 1905. Dans chaque département, la responsabilité de son 
exécution fut confiée au directeur des domaines, en accord avec le préfet. L’attitude préconisée aux agents 
chargés de l’inventaire était de chercher la conciliation. Mais une autre circulaire, datée du 2 janvier 1906, 
émanant de la direction de l’Enregistrement du ministère des Finances, changea la donne. Elle ordonnait aux 
agents d’approfondir leurs recherches, y compris en exigeant l’ouverture des tabernacles. Ces exigences étaient 
choquantes pour la grande majorité des catholiques et dans plusieurs lieux  - ce n’est  sans doute pas souvent le 
cas dans le Finistère - ce furent des laïcs, et non les ecclésiastiques, qui prirent la tête de l’opposition aux 
inventaires. Ceux-ci se déroulèrent parfois dans un climat de violence forte, puisqu’ils occasionnèrent des morts 
parmi les opposants.  
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(suite) EXTRAIT DES TEMPS CAPISTES 
 

Aujourd’hui pourtant cette loi de séparation des Eglises et de l’Etat, avec la pratique qui en a été faite, apparaît 
finalement comme d’orientation libérale, avec ses principes essentiels : la liberté publique de conscience, le libre 
exercice public du culte pour tous. Et que, suite au refus par l’Eglise catholique des associations cultuelles, l’Etat 
ou les communes soient propriétaires des édifices religieux constitue maintenant pour elle un soulagement sur le 
plan financier (les associations diocésaines auxquelles la propriété aurait pu être transférée ont été créées trop 
tardivement (1923-1924) pour qu’il soit envisagé qu’elles en deviennent propriétaires) ! 
 
 Et en définitive la séparation des temporels civil et ecclésiastique n’est-elle pas présente dans l’Evangile 
lorsque Jésus dit à des religieux juifs, des pharisiens, en réponse à une de leurs questions : « Rendez à César ce 
qui est à César, rendez à Dieu ce qui est à Dieu » ?  JPG  
 
 

LES RECOMMANDATIONS 
 DE L’EVEQUE  DE QUIMPER ET LEON 

 

 La loi de séparation des Eglises et de l’Etat fut promulguée le 9 décembre 1905. Pour avoir connaissance du 
patrimoine religieux, l’Etat décida de procéder aux inventaires des édifices servant à l’exercice des cultes ou au logement de 
leurs ministres. De fait, depuis la Révolution, les édifices cultuels proprement dits étaient la propriété de l’Etat et d’après les 
articles organiques de 1802, le clergé n’en était que l’affectataire. L’Eglise catholique contestait cette vision des choses et 
estimait qu’il s’agissait là de biens des Fabriques paroissiales. Celles-ci en tous cas étaient propriétaires du mobilier des 
églises et des objets liturgiques, qui devaient  faire l’objet des inventaires.. 
 Les choses ne traînèrent guère et dans le Finistère l’inventaire commença le 29 janvier 1906. Ce jour-là il devait être 
procédé à l’inventaire de la cathédrale de Quimper. Monsieur l’Inspecteur de l’enregistrement se présenta à la sacristie mais il 
s’abstint de rentrer dans la cathédrale. C’est que dès avant 10 heures, celle-ci s’était remplie de fidèles. 
 Cette situation répondait à des instructions de l’évêque, Mgr Dubillard. Il était recommandé à MM les Curés et 
Recteurs de faire preuve de  « beaucoup de bienveillance à l’égard des agents chargés de cette pénible opération » mais aussi 
de « beaucoup de fermeté et de sang-froid  dans la défense de ces biens qui ne sont pas à eux mais appartiennent  en toute 
justice à l’Eglise, c’est-à-dire à la communauté de fidèles qui composent la paroisse. » 
 Les instructions se poursuivaient ainsi : « La paroisse avant tout ! C’est son patrimoine que nous avons à défendre, 
c’est sur elle que reposent toutes nos espérances pour l’avenir. Il faut que tous le comprennent. » 
 Et dans le Finistère, l’appel de Mgr Dubillard, qui fut à la pointe de l’opposition à la loi de 1905 avec les évêques de 
Nancy et de Montpellier,  fut largement entendu. Devant la résistance de beaucoup de fidèles, massés devant leur église ou à 
l’intérieur de l’édifice, les agents ne purent souvent dans un premier temps procéder aux inventaires. Ceux-ci furent donc 
interrompus au printemps, décision prise peut-être aussi afin de ne pas trop envenimer les élections législatives toutes 
proches. 
 Lorsque, dans la seconde moitié de novembre, les inventaires reprirent, il restait 196 paroisses où ils n’avaient pu 
avoir lieu. 
 Comment se passèrent ces événements dans le Cap Sizun ? 
 
 

A BEUZEC CAP SIZUN 
  

  A Beuzec Cap Sizun, l’opération d’inventaire des « biens mobiliers et immobiliers de la Fabrique » avait été fixée au 
9 mars 1906. C’est un sous-inspecteur de Douarnenez qui avait été chargé de la besogne. A quelque sept cents mètres du 
bourg, rapporte le compte-rendu de la Fabrique paroissiale, il apprit que huit cents personnes l’y attendaient, « résolues à 
défendre l’entrée de l’église. » Il estima qu’il était inutile pour lui de chercher à aller plus loin et il s’en retourna sans avoir 
fait l’inventaire. 
 Plusieurs mois se passèrent. A la fin du mois d’octobre, Georges Clémenceau, alors chef du gouvernement, décida de 
reprendre les inventaires dans les paroisses où ils n’avaient pas pu avoir lieu,  de les mener à bien en prenant, si besoin, les 
grands moyens. 
 Les agents chargés de cette opération revinrent donc. Ils le firent cette fois sans prévenir et avec des forces 
impressionnantes : un commissaire spécial, M. Rouquier, et le percepteur de Douarnenez  étaient accompagnés de huit 
gendarmes, d’une cinquantaine de cuirassiers, de quelques soldats du Génie d’Angers. Il avait aussi été fait appel à deux 
ouvriers en civil, sans doute des serruriers. 
 Mais évidemment leur arrivée dans l’agglomération ne pouvait pas passer inaperçue. La Fabrique rapporte ainsi les 
événements qui suivirent : « Le bruit de leur arrivée s’étant répandu, on eut le temps de fermer les portes de l’église et le son 
du tocsin avertit les paroissiens de ce qui allait se passer. Un grand nombre de personnes se trouvèrent pour défendre l’entrée 
de l’église aux agents du gouvernement. Malgré la vive résistance des paroissiens la porte du portail sud fut brisée à coups de 
hache et un semblant d’inventaire fut fait. Nous membres du Conseil de Fabrique protestons de toute notre énergie contre cet 
acte. » 
 Cet acte se passa le 21 novembre 1906 et il fut qualifié de « fait extraordinaire et pénible qui s’est passé dans cette 
paroisse. »  
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Un grave problème de santé publique :  les Accidents Vasculaires Cérébraux . 
 
Vendredi 2 septembre 2005, Jacques Chirac était victime d’un accident vasculaire cérébral . Les 
accidents vasculaires cérébraux (AVC) sont également appelés attaques, ictus ou congestion 
cérébrale. 
 
Cette pathologie correspond à un arrêt brutal de la circulation sanguine du cerveau. Les AVC 
représentent deux types de réalité : 
 
1) l’obstruction d’un vaisseau sanguin par un  caillot, réduisant l’irrigation sanguine dans une zone 
cérébrale. Le caillot peut se former localement dans une petite artère ou venir du coeur ou d’une lésion 
de la paroi d’une des grosses artères cervicales (artères carotides et vertébrales). On parle alors d’AVC 
ischémique (80% des cas) ; 
 
2) la rupture d’un vaisseau, entraînant une hémorragie. Le sang se répand et endommage le tissu 
cérébral alentour. La localisation et la grosseur de l’hématome déterminent sa gravité. On parle dans 
ce cas d’AVC hémorragique,   d’hémorragie cérébrale ou d’hématome cérébral. (20% des cas). 
 
En France, entre 120 000 et 130 000 personnes sont chaque année victimes d’un accident vasculaire 
cérébral . Un quart des personnes atteintes décèdent dans un délai relativement court, la moitié survit 
mais doit faire face à des handicaps plus ou moins importants, un quart enfin en réchappe sans 
séquelles. 
L’accident vasculaire ne survient pas chez n'importe qui. Dans 85 % des cas, les victimes présentent 
des facteurs de risque, qui déstabilisent l'équilibre biologique. Citons l'athérosclérose, le diabète et 
l'hyperlipidémie. Mais il y a aussi les facteurs cardiaques comme l'hypertension artérielle ou les 
troubles du rythme cardiaque. Et surtout, l'ennemi numéro un de l'artère : le tab agisme.  
 
Parallèlement au vieillissement de la population, le nombre d’AVC augmente et représente dès 
aujourd’hui un grave problème de santé publique. 
Leur gravité dépend, bien sûr, de la localisation et de l'étendue des lésions cérébrales. Les 
conséquences sont, en général, immédiates et se traduisent par un déficit neurologique, moteur ou 
sensitif ou par une perte de mémoire ou de la parole . 
Les séquelles coûtent 7 % du budget de la santé contre 1 % pour le SIDA. Les AVC représentent la 
première cause d’invalidité lourde dans le monde oc cidental . 

Dr. Jolivel  

Savez-vous que dans le canton de PONT CROIX, 74 salariés ont travaillé chez 33 employeurs dans les métiers de 
l’élevage bovin et porcin ou du machinisme agricole auxquels se rajoutent 316 exploitants agricoles et autres 
actifs familiaux. 
 

Si vous souhaitez obtenir des informations sur les métiers et les formations,  
consultez le site internet : www.agrimetiers.com 

 
Centre de formation - Kergadalen - 29590 SAINT SEGAL 

Tel : 02.98.73.05.88 

� AGRICULTURE  
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CIRCUIT CYCLO-TOURISME REALISE PAR UNE STAGIAIRE A L’OFFICE DE 
TOURISME 
 
Audrey Le Quintrec est actuellement en stage à l’office de tourisme depuis le 27/02/06 et jusqu’au 
25/03/06. Dans le cadre de sa 2ème année en BTS Tourisme au lycée Laënnec à Pont-l’Abbé, elle 
réalise un circuit cyclo-tourisme sur la commune, d’une trentaine de kilomètres. Ce circuit sera 
labellisé par la fédération départementale de cyclo-tourisme et sera à disposition à l’office de tourisme 
pour la saison. 
 
 
SALON ORGANISE PAR L’AOCP A NANTES LES 6,7 et 8 AVRIL 2006 
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Depuis le 26 janvier 2006, l’office de 
tourisme est classé 1 étoile, par la 
préfecture, pour une durée de 5 ans.  

Il pourra mettre à disposition de ses 
visiteurs, des documentations 
complémentaires aux brochures 

actuelles. 
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LES MOTS CROISÉS  
d’Estelle Brénéol (solution au prochain numéro) 

 

  
  

A B C D E F G H I J K L M N O P Q 

  
1 

                                  

  
2 

                                  

  
3 

                                  

  
4 

                                  

  
5 

                                  

  
6 

                                  

  
7 

                                  

  
8 

                                  

  
9 

                                  

  
10 

                                  

  
11 

                                  

  
12 

                                  

1- Saint qui a donné son nom à notre commune. Couvre-chef porté par les jeunes femmes du 
cercle des Bruyères. Carte pour téléphoner. 
2-A fait de nombreux dégâts en 1987. Sigle du club de football de Beuzec. 
3-Criés d’une voix forte (s’). Sans Domicile Fixe. Se dit d’une adresse précédée de deux autres 
numéros semblables. Préposition signifiant « dans ». 
4-Homme. Niveau le plus bas des eaux. Négation. 
5-Mammifère qui peut également signifier « bête ». Chat domestique retourner à l’état sauvage. 
Direction. 
6-Lutte bretonne. Instruments de musique d’origine celtique. Parti Républicain. 
7-Ligament. Homme qui sert dans l’armée. Etre très fatigué. 
8-Article espagnol. Pronom démonstratif. Plante aquatique à grandes feuilles rondes étalées sur 
l’eau (nouvelle orthographe). 
9-Métal qui signifie également être « dur », « inflexible ». Protège Rome. Pointes, promontoires 
qui ont donné leur nom à la région du Cap Sizun. 
10-Merci. Verbe être. 
11-Ustensile ménager formé d’un long manche et d’une brosse. Cité ancienne. Ile qui termine le 
Cap Sizun. 
12-Peintre français auteur du tableau « le vanneur ». Village où s’est déroulé un combat entre 
résistants et soldats allemands durant la Seconde Guerre mondiale. Issue. 

A. Région administrative qui nous entoure. Théâtre du Bout du Monde. 

B. Fête chrétienne qui apporte de nombreux cadeaux aux enfants. Rayon (de lumière). 

C. Un des sept nains. Beaucoup en anglais. 

D. Un des cinq sens. République Française. Equivalent. 

E. Etablissement destiné à recevoir des enfants. Instrument de travail des institutrices de 
l’école. 

F. Possède. Petite baie peu profonde. 

G. Terminaison verbale. Article. 

H. Site gallo-romain de Beuzec qui abrite désormais chaque été des reines. 

I. Commérage. Union Européenne. 

J. Note. Site où l’on peut déguster des poissons fumés chaque été. 

K. Dégustées. 

L. Réjouissance comme celle des Bruyères. Réfléchi. 

M. Saison. Boisson typique de la Bretagne. 

N. Décoras. Note. 

O. Hypothèse. Ecole Publique. Costume très porté au 19ème à Beuzec Cap Sizun. 

P. Sein, Ouessant, Glénan ou Molène. Plage. 

Q. Monument situé à Luguénez. Existence. 
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